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Le «QR code»
Un QR code est un type de code-barres en deux dimensions constitué 
de modules disposés dans un fond carré. QR veut dire en anglais Quick 
Response, car le contenu du code peut être décodé rapidement. Destiné 
à être lu par un téléphone mobile ou un smartphone, il permet ainsi 
de déclencher facilement des actions comme un navigateur vers le 
site internet de la commune.
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Chères abbatiennes,  
chers abbatiens,

Un projet engagé depuis la précédente 
mandature a pu également être réalisé cette 
année : l’agrandissement du cimetière vient 
de se terminer voilà quelques semaines : 
un colombarium, des cavurnes, un jardin 
du souvenir et des concessions sont mises 
à disposition. C’est un budget de plus de 
480�000 € TTC qui a été nécessaire.
Cet agrandissement a pu se réaliser grâce à 
la révision du PLU en 2016 qui avait prévu 
un emplacement réservé sur les fonds de 
parcelles des riverains du cimetière ancien 
et dont les dernières négociations ont abouti 
en 2022.
Autre projet quasiment terminé : l’enfouisse-
ment des réseaux Rue du Clos des Brosses. 
C’est un chantier important qui a débuté en 
juin 2024. La maîtrise d’œuvre pour l’enfouis-
sement de l’ensemble des réseaux est assurée 
par le Conseil Départemental « services ingé-
nierie et réseaux�» avec la présence sur site de 
l’entreprise SOBECA qui a réalisé les travaux 
d’enfouissement. Concernant la commune de 
Saint-Martin-d’Abbat, la couche de roulement 
et son assainissement ainsi que les bordures 
et trottoirs ont été mis en œuvre par You 
Sauvêtre. Reste à réaliser la couche de roule-
ment qui viendra parachever ce chantier dans 
la période comprise entre le 10 décembre et le 
20 janvier, suivant les congés de �n d’année et 
les conditions météorologiques. À noter que la 
rue des Bruyères a également été améliorée 
par la même occasion, ce qui favorisera sa 
réfection future, à prévoir rapidement.
Au printemps, l’ensemble des habitants 
résidant dans ce secteur pourra utiliser cette 
nouvelle voirie en oubliant les désagréments 
de la période de travaux dont nous avons 
trop souvent entendu parler verbalement ou 
par courrier.
Le démarrage en avri l  2024, route de 
Gien, des constructions vendues en VEFA 
à LogemLoiret, par le promoteur VALOR, 
permettra d’offrir 26 pavillons neufs en 2026. 
Ce projet comprend 5 T3 de plain-pied et 21 
T4 à étage dont 6 disposant d’une chambre 
au rez-de-chaussée : ces derniers permet-
tront d’accueillir des personnes à mobilité 

réduite. Ainsi, l’offre de pavillons neufs, très 
demandés dans notre secteur, se trouvera 
renforcée grâce à cette opération.
D’autre part ,  comme vous avez pu le 
constater, les travaux d’aménagement de la 
parcelle à proximité de rond-point ont été mis 
en chantier début octobre. À ce jour, le fond 
de forme qui va supporter la voirie a été créé, 
les réseaux eau, électricité, tout à l’égout sont 
installés et LogemLoiret devrait déposer son 
permis de construire sous quelques jours. 
Puis Âges et Vie devrait demander le sien en 
2025. En�n, dans quelques mois, seront mis 
en vente par la commune deux magni�ques 
terrains à bâtir. Ce sont certainement les 
plus beaux terrains qui subsistent sur notre 
territoire avec une vue imprenable sur le Val 
de Loire.
La construction de la salle de sport inter-
communale que nous attendons depuis plus 
de 10 ans devrait démarrer en Juillet 2025. 
Le permis de construire est actuellement en 
cours d’instruction. Ce bâtiment comprendra 
une salle sportive de 36 m sur 21 m avec 
7 m de hauteur où l’on pourra pratiquer la 
gymnastique, le futsal, le tennis, le volley-ball, 
le basket-ball... Les locaux annexes desser-
viront une entrée avec sanitaire public PMR, 
2 blocs vestiaires avec douche et sanitaire, 1 
vestiaire arbitre ou enseignant avec douche 
et sanitaire, 1 local rangement et des locaux 
techniques (poubelles, chauffage, ventilation).
Cet équipement sportif sera équipé de 
panneaux photovoltaïques et d’une citerne de 
récupération d’eau de pluie de 15 000 litres. 
La livraison devrait intervenir au 1er semestre 
2026 pour un montant hors subvention de  
1 800 000 € TTC.
Le projet de construction de la bibliothèque 
et du local destiné au périscolaire devrait 
commencer par la démolition de la maison 
Bertrand et de la maison Médard, ce qui va 
permettre d’élargir sensiblement le trottoir à 
l’angle de la rue de l’église. Puis viendra le 
choix du ou des bâtiments, avec les archi-
tectes spécialisés dans ce domaine. Tout ceci 
devrait demander quelques années avant 
réalisation.

M. STRIBLEN viendra début janvier pour 
l’étude sur la végétalisation partielle de la cour 
de l’école maternelle. Si les subventions nous 
sont attribuées, les réalisations pourraient voir 
le jour en début d’année scolaire 2025.
En�n, depuis le 2 septembre, notre policier 
municipal a pris ses fonctions et nous devrions 
béné�cier de ses services courant 2025 après 
quelques mois de formation obligatoire malgré 
ses 17 ans de Gendarmerie Nationale.
Autres sujets importants : le PLU qui devrait 
se terminer courant 2025 ainsi que les travaux 
d’isolation et de géothermie concernant les 
bâtiments publics (mairie, école, salle des 
fêtes, salle de musique, etc…).
Malgré la �n de mandat, d’autres projets pour-
raient être mis à l’étude comme par exemple 
la rénovation de la maison Huret ou la réfec-
tion de la rue des Bruyères.
Je tiens à remercier toutes les associations 
qui animent notre village tout au long de 
l’année, sans oublier l’ensemble du personnel 
communal, qu’il soit technique ou adminis-
tratif, et qui assure tous les travaux d’entre-
tien, la réception et l’écoute de nos adminis-
trés avec un œil vigilant sur le travail exécuté 
par les entreprises.
Merci également à tous les annonceurs qui 
ont été sollicités pour assurer le �nancement 
de notre bulletin municipal, sans oublier 
l’ensemble du conseil municipal pour le 
travail effectué au sein des commissions 
communales et communautaires sans oublier 
les syndicats (SIRIS, SEASMAGY, PETR, 
SICTOM etc…).
L’année est quasiment terminée et je vous 
souhaite de passer avec vos familles et amis 
de belles et très bonnes fêtes de �n d’année, 
avec mes meilleurs vœux pour la nouvelle 
année, assortis d’une parfaite santé. 
J’aurai plaisir à vous retrouver à la salle poly-
valente le 18 janvier 2025 à 17h30 à l’occa-
sion de la cérémonie des vœux.

Votre bien dévoué. 
Joël TURPIN 

Maire de Saint-Martin-d’Abbat

éditorialLe mot du Maire

Nous terminons 2024 dans quelques jours et, comme chaque année, il est de bon ton de vous faire part 
des diverses réalisations engagées sur notre commune ainsi que des projets envisagés pour la �n de la 
mandature.
Au niveau des ateliers municipaux, un bâtiment modulaire comprenant deux bungalows a été mis en place 
pour assurer un confort nécessaire à nos agents des services techniques qui ont préparé l’ensemble du 
dallage, des réseaux eaux pluviales et tout à l’égout, ainsi que la peinture de ces deux blocs.
Le directeur des services techniques dispose maintenant d’un bureau et son équipe peut se restaurer sur 
place. Les vestiaires et sanitaires sont prévus pour l’accueil éventuel de personnel féminin. À noter que si 
nous avions eu connaissance plus tôt du futur départ des pompiers vers le centre de Châteauneuf-sur-Loire, 
peut-être n’aurions-nous pas engagé cette dépense prévue depuis 2023, puisque le centre de secours 
appartient à la commune.
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Travaux

4

Travaux réalisés 
en 2024

De nombreux travaux d’entretien et 
d’investissement ont été réalisés en 2024.

Fleurissement communal

Curage des fossés

Nouvelles baies pour les préaux

   Fleurissement communal  

  La météo, plus favorable que les années précédentes, 
a permis la réalisation de beaux massifs �euris par 
l’équipe des espaces verts.

Installation des algécos

   Bâtiments communaux 

A�n d’avoir des vestiaires aux normes et un bureau fonctionnel, la 
commune a fait le choix d’installer des algécos pour les agents des 
services techniques. Ce sont les employés communaux qui se sont 
chargés de l’implantation de la maçonnerie et de tous les raccordements.

   Travaux en régie

Par souci d’économie, une grande partie des 
travaux d’entretien est assurée par les services 
techniques. Une part importante du curage des 
fossé a été par exemple réalisée en interne.

   Bâtiments scolaires  

  Le changement des huisseries a été 
poursuivi. De même, les baies des 
préaux dans la cour des élémentaires 
ont été remplacées.
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Travaux

Serge MICHAULT, 1 er adjoint
Adjoint aux travaux et à la sécurité  

des biens et des personnes

Rue du Clos des Brosses

Agrandissement du cimetière

Travaux clocher de l’église

 L’église

Le grillage du clocher a été 
réparé a�n d’éviter qu’il ne soit 
envahi par les pigeons.

Réfection des routes

   Travaux de goudronnage

La deuxième tranche de remise en état des 
routes a été réalisée, avec cette année 108 
tonnes d’enrobé à chaud pour le repro�lage 
des routes et 6000 m2 d’enduit bitumeux 
bicouche.

 Voirie

La réfection de la rue du Clos 
des Brosses et d’une partie 
du chemin des Bruyères 
arrive à son terme avec 
l’enfouissement de tous les 
réseaux et l’aménagement 
des trottoirs. Ces travaux 
vont permettre d’embellir 
le quartier et d’avoir une 
circulation plus facile dans 
le secteur.

 Cimetière (voir article en page 15)

Les travaux du cimetière sont terminés. Un agrandissement 
a été réalisé et des aménagements ont été faits pour offrir 
un plus large choix en terme de sépulture : caveau, cavurne, 
columbarium ou encore jardin du souvenir… 



D epuis la rentrée de septembre, j’ai l ’honneur 
d’occuper le poste de directrice de l’école de 
Saint-Martin-d’Abbat, une école dynamique 

qui accueille cette année 169 élèves répartis en 
8 classes : 4 classes de maternelle et 4 classes 
élémentaires. Cependant, nous avons dû faire face 
à la fermeture d’une classe en juin dernier, une 
situation que nous espérons pouvoir inverser dans 
le futur.

L’équipe enseignante exprime sa gratitude envers la 
municipalité pour les travaux d’amélioration réalisés 
cet été au sein de l’école. Grâce à ces aménage-
ments, élèves et personnel bénéficient désormais 
d’un cadre encore plus favorable à l’épanouisse-
ment et aux apprentissages. Ces efforts il lustrent 
l ’engagement de l ’ensemble de la communauté 
éducative – enseignants, agents municipaux, SIRIS, 
parents – à contribuer activement à la réussite et au 
bien-être des enfants, dans un esprit de collabora-
tion et de soutien mutuel.

Nous tenons aussi à souligner le rôle essentiel de 
l’Association des Parents d’Élèves (APE), dont la 
participation financière et humaine est d’une grande 
aide pour la réalisation de nos projets pédago-
giques. L’APE organise de nombreuses manifesta-
tions en faveur des enfants tout au long de l’année, 
un soutien précieux pour la vie de l’école. 

Nous restons attentifs au contexte sécuritaire actuel 
avec le maintien du plan Vigipirate. La sécurité des 
élèves et du personnel demeure une priorité, et tout 
est mis en œuvre pour garantir un environnement 
serein et sécurisé au sein de l’école.

Cette année scolaire sera, nous l ’espérons, 
riche en apprentissages et en moments partagés 
avec les enfants et les familles. L’école de Saint- 
Martin-d’Abbat continue de se mobiliser pour offrir 
à chaque élève un cadre de travail serein et stimu-
lant. Nous avons hâte de mener à bien de nouveaux 
projets et de partager avec vous toutes les réussites 
à venir ! 

Mme Darras, 

Directrice de l’école de 
Saint-Martin-d’Abbat

Scolaire et Jeunesse 
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Le conseil municipal souhaite la bienvenue à la nouvelle directrice de l’école 
de Saint-Martin-d’Abbat, madame Valérie DARRAS.

Une nouvelle année scolaire pleine de projets !

École de 
Saint-Martin-d’Abbat
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Scolaire et Jeunesse 

Au revoir
Monsieur le Directeur !

Après une longue carrière au sein de l ’éducation nationale, 
Frédéric Laval a pris sa retraite en septembre dernier. L’occa-
sion pour nous de revenir sur ses années passées à l’école de 

Saint-Martin-d’Abbat.

Après un passage à Fay-aux-Loges, Frédéric Laval est arrivé à Saint-
Martin-d’Abbat en 2007. Tout en exerçant son rôle de directeur de 
l’école, i l a enseigné en CE2, CM1 et CM2. Sa marotte, son dada, son 
projet favori ? La classe de mer ! On ne compte plus les enfants de 
Saint-Martin-d’Abbat, qui, grâce à lui, sont allés passer une dizaine 
de jours au bord de l’océan… initiation à la voile, découverte du milieu 
naturel, vie en communauté avec les camarades de classe… une occa-
sion de se créer de magnifiques souvenirs… 

L’ensemble de la communauté éducative, rejointe par agents et élus 
du SIRIS et de la commune, lui a souhaité bon vent et bonne retraite 
au début du mois de juil let… nul doute qu’il se souviendra de la belle 
chanson interprétée par ses collègues : « ta classe, il faut la fermer, 
et ranger toutes tes craies, i l faut quitter ton bureau, et reprendre ta 
moto… ». 

La moto, mais aussi la chasse bien sûr, les vendanges (enfin !)… et, 
pour commencer sa retraite en prenant de la hauteur, un beau voyage en 
montgolfière offert par la commune de Saint-Martin-d’Abbat et par les 
membres du conseil municipal, par les agents du SIRIS et de la mairie… 

Merci à toi Frédéric, de notre part à tous, pour toutes ces années au 
service de notre école !

Pour le conseil municipal, 

Carine FERREIRA MARTINS, 
Adjointe aux affaires scolaires

«�Merci pour notre baptême de l’air en montgolfière au-dessus 
de quelques châteaux de la Loire : moment inoubliable que 
nous avons savouré à petite vitesse avec des conditions de vol 
excellentes. Une expérience unique en son genre… 

Un grand merci surtout à tous, collègues, parents, personnels et 
élus de la mairie et du SIRIS pour ces 17 ans de collaboration… 
une pensée enfin pour les enfants qui m’auront apporté tant de 
bonheur pendant toutes ces années… »

Frédéric LAVAL,
jeune retraité occupé…





Scolaire et Jeunesse 
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Depuis plus d’un an maintenant, des difficultés 
de recrutement se font sentir lors de l’orga-
nisation du centre de loisirs de Saint-Martin-

d’Abbat. C’est l ’association Familles Rurales du 
Loiret  qui assure cette organisation et l ’accueil 
des enfants, sous couvert d’une convention entre 
l’association et la Mairie. Mais faute d’animateurs, le 
centre n’a pas pu ouvrir à plusieurs reprises depuis 
2023. En effet, le recrutement des animateurs est 
de plus en plus diff ici le. C’est un problème que 
rencontrent de nombreuses collectivités. À partir 
de janvier 2024, et sur proposition de l’association 
Familles Rurales, i l a donc été décidé d’ouvrir le 
centre la deuxième semaine des petites vacances 
scolaires au l ieu de la première, afin de profiter 
d’une plus grande disponibilité des étudiants, en 
vacances lors de cette deuxième semaine. 

Au final, le recrutement des animateurs apparaît un 
peu moins difficile, mais la fréquentation du centre a 
notablement diminué pendant les vacances d’hiver 
et de printemps. Nous verrons si cette tendance se 
confirme, ou si de nouvelles habitudes se mettent 
en place et permettent un retour à la normale du 
nombre d’inscrits.

Autre diff iculté rencontrée au niveau de l ’orga-
nisation : l ’accueil ayant l ieu dans les locaux de 
l ’école de Saint-Martin-d’Abbat, cela entraîne 
des contraintes importantes pour le personnel 
communal, les enseignants et les animateurs. Les 
classes doivent être rangées par les enseignants 
avant le centre pour pouvoir accueill ir les enfants ; 
les animateurs doivent veiller à remettre le mobilier 
en place pour la rentrée suivante (en particulier 
pendant les petites vacances). L’organisation du 
ménage et la réalisation des travaux tient égale-
ment compte de la présence des enfants lors du 
centre de loisirs. Avec le changement de semaine, 
l’organisation du ménage est également plus compli-
quée avec la reprise des cours dès le lundi suivant 
le centre. Malgré cela, la coopération entre tous 
les intervenants se fait généralement très bien, et 
nous remercions chacun pour les efforts consentis, 
toujours dans le but de proposer un accueil le plus 
satisfaisant possible aux enfants.

Carine FERREIRA MARTINS, 
Adjointe aux affaires scolaires

Le centre de loisirs de Saint-Martin-d’Abbat accueille les enfants 
de 3 à 11 ans pendant une partie des vacances scolaires. 

Centre de loisirs
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Urbanisme       

 Réalisations 2024 :

  L’agrandissement du cimetière est terminé avec un nouvel accès rue de la Charmille où se 
trouvent également des parkings. Un espace cinéraire est disponible.

  Les travaux de la chaussée et de l’enfouissement des réseaux sont en cours pour la rue 
du clos des Brosses.

  Les travaux (voirie et réseaux)  ont commencé au lotissement « Le clos Saint Vincent ». Les 
constructions vont pouvoir débuter en 2025.

  La construction des 26 logements rue des Souches est en cours. Le bailleur social LOGEM 
en sera propriétaire (voir article en page 16).

  Le permis de construire de la future salle de sport communautaire est déposé.  Elle se 
situera à côté de la salle polyvalente.

  Le PLU poursuit sa procédure avec un aboutissement prévu en 2025. Une première réunion 
publique a eu lieu le 27 septembre. Des informations ont été données sur la réglementation 
nationale et régionale. L’objectif est d’arriver à Zéro Arti�cialisation Nette des sols pour 
2050 (loi ZAN) avec une première réduction de moitié de la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers pour 2031. Les possibilités de constructions vont devoir 
être fortement réduites.

   Vos projets d’urbanisme :

Pour vous aider, vous pouvez consulter le règlement du PLU sur le site internet  
https://www.saintmartindabbat.fr, onglet « vie locale », rubrique « urbanisme ».

  Les chiffres de 2024 :

Urbanisme 
En 2024, nous avons constaté une baisse 
des constructions et, plus généralement, une 
diminution des travaux.

Plusieurs raisons :  un contexte géopolitique difficile, des conditions d’emprunt 
plus restrictives, une inflation galopante qui a touché notamment tous les 
matériaux de construction. Malgré ce contexte, notre commune garde son attrait 
immobilier et le lycée de Châteauneuf-sur-Loire aura certainement son impact .

47
Déclarations 
Préalables 
(déclarations 
de travaux)

52
Certi�cats 

d’Urbanisme 

15
Permis de 
Construire 

2
Permis 

d’aménager 

13
Déclarations 
d’Intention 
d’Aliéner

Pour tout dépôt au format papier en mairie de Saint-
Martin-d’Abbat, 2 exemplaires  du dossier vous seront 
demandés.

Il est possible de déposer les demandes 
d’urbanisme sous forme numérique, sur 
le site de la communauté de communes 
des loges :
https://www.cc-loges.fr/urbanisme

Tous les formulaires des demandes 
d’urbanisme sont téléchargeables 
sur le site internet du service public :  
https://www.service-public.fr

Travaux voirie et réseaux 
au Clos Saint-Vincent
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Santé - Affaires Sociales

Affaires sociales
L’année 2024 aura été marquée par les Jeux Olympiques et Paralympiques 
à Paris, pendant la période estivale. Cet évènement a favorisé le lien social 
entre les différentes nationalités du monde entier, en intégrant nos différences 
physiques et mentales, dans un moment de convivialité et de solidarité. 
C’est dans cet esprit de convivialité et cette solidarité que le CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale) souhaite continuer à œuvrer au sein de notre 
commune.

 MANIFESTATIONS

Le vendredi 05 avril , le CCAS de la mairie de Saint-Martin-d’Abbat, en collaboration avec la Caisse de Retraite Malakoff 
Humanis a organisé, pour nos ainés de l’association LOISIRS AMITIÉS, une journée « Atelier Culinaire », encadrée par 4 
intervenants, dont une diététicienne. Sur la journée, 24 personnes, réparties en 2 groupes (12 le matin et 12 l’après-midi) 
ont participé à cette activité , dans une ambiance conviviale. Les participants ont été très satisfaits de cette action.

 AIDES SOCIALES

Depuis plusieurs années, le CCAS travaille en 
étroite collaboration avec les différents services 
sociaux du département : le CLIC (Centre Local 
d’Information et de Coordination) pour nos ainés 
de 60 ans et plus, le DAC (Dispositif d’Appui à la 
Coordination), les bailleurs sociaux, ainsi que les 
assistantes sociales de l’Agence Départementale 
des Solidarités. Tous ces services sont essentiels 
pour notre commune, afin de résoudre des 
situations souvent délicates.

 BANQUE ALIMENTAIRE

Comme l’année précédente, la hausse du prix de 
l’énergie et de l’alimentation a des répercussions 
sur le pouvoir d’achat de certains de nos 
administrés. En 2024, 8 foyers ont bénéficié de la 
Banque Alimentaire.

Atelier Culinaire
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Le jeudi 21 novembre , le CCAS en partenariat avec le CLIC 
de Sully-sur-Loire a organisé le 1er Forum des seniors intitulé 
«�Bien vieillir chez soi dans la sérénité », à la salle polyvalente de 
Saint-Martin-d’Abbat. Des professionnels de santé et sociaux 
ont répondu présents pour participer à cette journée.

BONNES FÊTES DE FIN D’ANNÉE À TOUTES ET À TOUS !!! 
PRENEZ SOIN DE VOUS !

Pascale GIRARD,  
Adjointe aux Affaires Sociales

et Vice-Présidente du CCAS                                        
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Santé - Affaires Sociales

Banquet des seniors

Forum des seniors

Le dimanche 05 mai , le Banquet des seniors, pour nos ainés de 70 ans et plus, s’est 
déroulé à la salle polyvalente de Saint-Martin-d’Abbat, sous le thème « LES JO PARIS 
2024 ». Cette année, le repas a été confectionné par le traiteur M. CHAMBOLLE 
de Sully-sur-Loire. L’animation de cette journée festive a été assurée par l’orchestre 
CARCAGNO. Une centaine de convives étaient présents à cette manifestation, dans 
la joie et la bonne humeur.

Un colis gourmand a été offert aux personnes de 70 ans et plus n’ayant pas pu 
assister à cette manifestation.
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Finances et économie       

Un budget en augmentation par rapport à 2023

   BUDGET GÉNÉRAL

Le budget 2024 adopté à l’unanimité lors du conseil municipal du 3 avril 2024  
s’équilibre de la façon suivante :

•  2 393 113,49 € pour la section de fonctionnement en augmentation de 7�% 
par rapport à 2023

•  1 612 038,19 € pour la section d’investissement en augmentation de 2�% 
par rapport à 2023

Tout en poursuivant une gestion rigoureuse, des frais restent incompressibles 
et des dépenses conséquentes ont dû être engagées, entre autres, pour 
l’entretien de la voirie, les travaux d’hydrocurage du réseau d’eau pluviale et 
l’installation d’une protection anti-volatiles au niveau de l’église.

Le budget d’investissement reprend les projets initiés en 2023 et les années 
précédentes, qui n’avaient pas pu aboutir, et qui se poursuivront sur l’exercice 
2025 pour certains.

   LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS POUR L’EXERCICE 2024

• la révision du PLU qui se poursuit

• l’étude géothermie et thermographie

• l’étude pour la végétalisation et l’aménagement de la cour maternelle

• la refonte du site internet

• l’installation d’un panneau d’af�chage électronique

•  l’agrandissement du cimetière avec l’installation de cavurnes, d’un 
colombarium et d’un jardin du souvenir

•  l’installation d’algécos pour agrandir quelque peu les locaux des services 
techniques

•  le projet Clos Saint-Vincent (Âges et Vie) et les travaux rue du Clos des 
Brosses avec l’enfouissement des réseaux par le Conseil Départemental

•  le remplacement d’huisseries au restaurant scolaire et la rénovation des 
préaux dans la cour des élémentaires

•  la dernière année de la rénovation de l’éclairage public

• le véhicule et l’équipement du nouveau service de police municipale

À savoir :

Bien évidemment comme chaque année, des subventions sont sollicitées 
auprès des services de l’Etat (DETR/DSIL), auprès du Conseil Régional 
(PETR/CRTE), du Conseil Départemental… Sans ces subventions, les 
projets ne pourraient être �nancés, la commune ne pouvant supporter 
seule les montants nécessaires.

   TAUX D’IMPOSITION IMPÔTS LOCAUX 

Pour 2024, aucune modi�cation n’est intervenue au niveau des taux 
d’imposition (taxe foncière - propriétés bâties et non bâties - et taxe 
d’habitation).
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En 2016, lors de la révision du PLU, une zone à hauteur 
du 42 grande rue avait été prévue pour la création d’un 
nouveau cimetière, entraînant le classement du terrain prévu 
en zone UBe. 

La possibilité d’acheter des terrains jouxtant le cimetière 
actuel a ensuite fait naître une ré�exion sur l’éventualité 
d’agrandir plutôt ce dernier, évitant ainsi la création d’un 
nouveau cimetière. 

Les acquisitions nécessaires ont alors commencé, avec des 
achats de terrains s’étendant de 2017 à 2023. 

Le projet a pu alors démarrer avec la réalisation d’un plan 
topographique, le choix d’un maître d’œuvre puis le dépôt 
d’une déclaration préalable. L’accord obtenu en octobre 
2023 a permis la préparation du dossier de marché public.

Le choix des entreprises fait, les travaux ont pu 
commencer début 2024. Ils sont aujourd’hui achevés 
et vous pouvez y trouver les aménagements suivants :

• un parking avec 5 places dont une place PMR ;
•  un agrandissement pouvant accueillir un peu plus de 130 

nouvelles concessions ;
• 2 colombariums en forme de globes ;
• 17 cavurnes ;
• 1 jardin du souvenir.

Ces travaux auront nécessité un investissement important 
en terme de travail avec de nombreuses réunions de 
chantier pour assurer le suivi. L’investissement �nancier 
est également considérable avec un budget total de plus 
de 500 000 €. Une subvention DETR de 80 000 € est 
venue réduire un peu l’impact pour la commune, qui devrait 
également récupérer un peu plus de 65 000 € de FCTVA 
en 2026.

Les monuments cinéraires, quelques 
informations à connaître :
Colombarium :  un colombarium est une structure 
constituée de cases dans lesquelles sont déposées les 
urnes funéraires contenant les cendres des disparus. 
Dans une case de columbarium, il est possible de 
disposer une ou plusieurs urnes de la même famille. 

Cavurne :  on appelle cavurne un petit caveau 
accueillant une ou plusieurs urnes contenant les 
cendres d’un défunt. Ce petit caveau est placé en pleine 
terre dans un cimetière. Le cavurne est l’équivalent du 
caveau, mais dans le domaine cinéraire.

Jardin du souvenir : le jardin du souvenir est un 
espace destiné à la dispersion des cendres des défunts 
après la crémation, et qui est mis à disposition dans 
l’enceinte du cimetière.
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Agrandissement du cimetière
Un projet de longue haleine, qui se termine en 2024 …
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Nouveau lotissement
Début des travaux pour le lotissement rue des Plains et rue des Souches

 POSE DE LA PREMIÈRE PIERRE

Vous vous en êtes certainement aperçu(e) 
si vous fréquentez la route départementale 
en direction de Gien :  les travaux annoncés 
depuis un moment déjà ont démarré début 
juin rue des Plains. 

La cérémonie de la pose de la première 
pierre a eu lieu le 18 juin dernier, en présence 
de nombreuses personnalités en lien avec 
le projet. Au cours de cette cérémonie, un 
document mémoire a été inséré dans un 
cylindre de protection pour ensuite être 
déposé à l’intérieur de la première pierre, 
scellée symboliquement par Joël Turpin, maire 
de Saint-Martin-d’Abbat. 

Cette pierre « souvenir » sera utilisée dans 
la construction d’un des logements du 
lotissement.

 ZOOM SUR LE PROJET

En août 2022, le promoteur Valor a sollicité LogemLoiret pour 
l’acquisition en VEFA (Vente en l’État Futur d’Achèvement) 
de 26 logements individuels situés à l’entrée de la commune de 
Saint-Martin-d’Abbat.

Déjà implanté sur ce territoire, LogemLoiret a livré 20 logements rue 
des Lilas en octobre 2022. Ce nouveau projet vise à renforcer l’offre 
en pavillons neufs, très demandés dans ce secteur.

À savoir : La pose de la première pierre est une cérémonie autour d’une première pierre symbolique sur laquelle une 
nouvelle structure est érigée. Cette pierre se distingue des autres par le fait que, posée au cours d’une cérémonie, 
généralement par un of�ciel, elle acquiert une valeur symbolique. Cette pierre reste parfois visible de l’extérieur, une fois le 
bâtiment terminé, en particulier à l’un des angles, a�n de porter une plaque commémorative. Elle peut également contenir 
une capsule temporelle.

Cym Architecture

Cym Architecture
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Bienvenue à notre policier municipal

Le chantier a débuté au printemps 2024. 
Il comprend la réalisation de 26 maisons 
accolées : 5 T3 de plain-pied et 21 T4 à 
étage. 6 T4 disposeront d’une chambre au 
rez-de-chaussée, permettant d’accueillir 
des personnes à mobilité réduite.

Les T4 auront une surface d’environ 
92 m², les T3 feront 75 m². Tous les 
logements sont équipés d’une douche, 
gage d’économie d’eau et d’énergie. Les 
T4 sont équipés en plus d’une baignoire 
à l’étage.

Concernant les prestations extérieures, 
chaque logement béné�ciera d’un 
garage avec une place de stationnement 
et d’un jardin privatif avec une terrasse.

Les eaux pluviales seront collectées par 
un bassin d’in�ltration, conformément à 
l’OAP (Orientations d’Aménagement et 
de Programmation).

Un merlon est en cours d’aménagement 
le long de la grande rue  pour isoler 
les maisons des nuisances sonores de 
cette voie.

Pour une ef�cacité énergétique perfor-
mante, le chauffage et la production 
d’eau chaude sanitaire seront assurés  
par des pompes à chaleur air/eau. Les 26 
maisons seront certi�ées BEE+ par Pres-
taterre et conformes à la nouvelle régle-
mentation thermique RE2020 CEP-5%.

La livraison prévisionnelle des logements 
est prévue pour mars 2026.

Michaël POILANE a rejoint les effectifs communaux au poste 
de policier municipal.

«Le policier municipal exerce des missions de prévention 
nécessaires au maintien du bon ordre, de la sûreté, de la 
sécurité et de la salubrité publiques. Il assure une relation de 
proximité avec la population». 

C’est, en quelques mots, la mission qui lui a été con�ée.

Ancien gendarme, précédemment en poste à Châteauneuf-
sur-Loire pendant 9 ans, Michaël Poilane connaît bien le 
secteur. Il souhaitait «se rapprocher au plus près de la 
population, tout en étant au service d’une seule collectivité». 
C’est chose faite !

Ainsi, depuis le 1er septembre, vous avez déjà pu le voir 
à l’œuvre aux abords de l’école ou lors de manifestations 
publiques, a�n d’assurer la sécurité des personnes et des 
biens. Il est également sollicité lors d’accrochages routiers, 
d’accidents ou de tout événement nécessitant des mesures 
d’assistance et de secours. Il peut aussi intervenir lors de 
troubles de voisinage. Il gère en�n la vidéoprotection et 
participe à l’opération «tranquillité vacances»… 

Actuellement en formation pour une durée de 6 mois, Michaël 
Poilane prendra pleinement ses fonctions à partir de juin 2025. 
Nous lui souhaitons d’ores et déjà la bienvenue parmi nous et 
une pleine réussite dans ses nouvelles fonctions !

-  les entreprises retenues pour les travaux (gros œuvre, charpente et couverture, menuiseries, plomberie…) sont toutes basées 
dans le Loiret.

- coût prévisionnel de l’opération : 5 029 286 €
- loyer prévisionnel : entre 460 € et 615 € (hors charges)

 EN BREF 
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      Les Loges en randos à Saint-Martin-d’Abbat !

Ce circuit de 9 km, pour une durée de 2 h 15 environ, vous emmènera sur les chemins de la commune de Saint-Martin-
d’Abbat. Depuis la place de la mairie, en passant par le chemin des Olives, vous traverserez la D952, puis le Milourdin…

Vous visiterez ainsi notre jolie commune, à travers bois et champs, avant de revenir par le bourg, en longeant la voie ferrée 
puis l’usine Antartic.

Parmi les 11 itinéraires inaugurés en septembre, 
vous trouverez la Promenade du Milourdin…

Pour plus d’informations sur les différents itinéraires, 
scannez le QR Code ou rendez-vous sur le site internet 
www.cc-loges.fr/les-loges-en-randos
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Les Loges à vélo, ce sont 6 boucles 
ou circuits créés et aménagés par la 
Communauté de communes des Loges. 
Les itinéraires suivent, en majorité, des 
routes à faible circulation, à travers bois et 
champs. De 14 km à 31 km, les parcours 
sont balisés et même scénarisés pour 
certains. 

Vous pourrez les parcourir en famille ou à 
votre rythme, dans les pas de Maurice 
Genevoix , ou sur les routes de campagne 
du Val de Loire comme Pierre Avezard dit 
Petit Pierre .

Les plaquettes des circuits sont disponibles 
dans les bureaux d’accueil de l’OTI.

Retrouvez Les Loges à vélo sur tout le territoire de la 
Communauté de communes des Loges.

Vous pouvez aussi retrouver les itinéraires 
cyclotouristiques de la CCL en scannant 
le QR code suivant afin d’afficher le guide 
et la carte de chaque circuit ou en visitant 
la page internet 

https://www.cc-loges.fr/les-loges-a-velo/

      Les Loges à vélos
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Un drive à 
Saint-Martin-d’Abbat  

Matinée citoyenne

Notre marche citoyenne annuelle , organisée par 
l’association la Marche Abbatienne a eu lieu le 6 avril. 

Le but de ce rendez-vous : joindre l’utile à l’agréable en ramassant les déchets aux abords des routes de la commune. 
Par petits groupes, parfois même en famille, les abbatiens présents ont arpenté les chemins de Saint-Martin-d’Abbat, 
avec pinces, gants et sacs poubelles fournis par le SICTOM. 

En septembre 2023, monsieur le Maire informe le 
conseil municipal qu’il a reçu à sa demande monsieur 
BOUTRON, dirigeant du magasin E.LECLERC CHECY. 
Ce dernier lui a alors présenté un nouveau service des 
magasins E.LECLERC : la mise en place d’un point 
relais pour la livraison des commandes internet des 
clients de la commune et des environs.

Le conseil émet alors un avis favorable : les courses 
seront livrées aux clients tous les vendredis à partir 
de 17 h, au centre-bourg, sur le parking devant la 
salle des fêtes… d’abord un camion, puis deux… au 
final, un an et plus de 1 200 commandes plus tard, 
un deuxième créneau est ouvert le samedi matin au 
même endroit, à partir de 11 h.

Vous êtes donc de plus en plus nombreux à profiter 
de ce service qui semble avoir répondu à un besoin 
des abbatiens !

Pour certains d’entre vous, cela devient 
un rituel, tel un nettoyage de printemps�! 
Pour les autres, n’hésitez pas à nous 
rejoindre à la prochaine édition, la date 
est déjà fixée�: le 5 avril 2025 !

Nous comptons sur vous !
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Le 6 octobre 2024 a eu lieu à Saint-Martin-d’Abbat la 9ème édition de la marche 
rose à l’initiative de l’association la Marche Abbatienne. 

Cette marche est organisée en collaboration avec la commune de Bouzy-la-Forêt, et pour la première fois cette année 
à Saint-Martin, 2 parcours étaient proposés : le premier d’une longueur de 5 km, et le second de 8 km. Malgré le 
temps peu engageant cette année, abbatiens, bulzaciens et habitants des communes environnantes ont bravé le 

crachin et se sont retrouvés nombreux pour participer à cette manifestation. Les tee-shirts proposés en échange d’un 
don ont rencontré un franc succès. La collecte de fond a ainsi permis de reverser à la Ligue contre le Cancer une somme 
record de près de 1 300 € ! Un grand merci à tous les participants !

En octobre, tous unis par une même couleur !

Durant tout le mois d’Octobre, le bâtiment 
de la mairie s’est habillé et éclairé de rose. 
Un grand merci aux agents techniques, 
aux membres de la marche abbatienne 
et à Stéphanie pour la création 
ou la mise en place de ces 
décorations.

À savoir : «Octobre Rose» est une campagne annuelle de communi-
cation qui permet de sensibiliser au dépistage du cancer du sein. C’est 
l’occasion de rappeler à chaque femme âgée de 50 à 74 ans qu’elle peut 
agir pour sa santé, toute l’année, en participant au dépistage organisé 
du cancer du sein. Cette campagne est également l’occasion de récolter 
des fonds pour la recherche médicale et scientifique, afin de lutter contre 
la première cause de mortalité par cancer chez les femmes.
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Journée de l’arbre 
Tous les ans, à la �n du mois de novembre, les Abbatiens sont conviés à la traditionnelle journée de l’arbre. Cette année, 
elle a eu lieu le samedi 23 novembre, et s’est organisée autour de 3 temps forts :

   LA PLANTATION DE PLANTES ET D’ARBUSTES DEVANT L’ENTRÉE DU CIMETIÈRE, CÔTÉ ÉGLISE :

Parents et enfants ont une nouvelle fois répondu présents. Sébastien Borderiou, agent responsable des espaces verts, 
a commencé en expliquant les différentes étapes de la plantation. 

   L’ANNONCE DU PALMARÈS DU CONCOURS ANNUEL DES 
MAISONS FLEURIES :

Le passage du jury composé d’élus et d’agents de la commune a lieu tous 
les ans en juillet. Une note est alors attribuée aux candidats des différentes 
catégories et le 
classement est établi. 
Ainsi, cette année, 
21 candidats ont été 
récompensés pour 
leur participation, avec 
un bon d’achat d’une 
valeur comprise entre 
25 € et 50 € chez un 
pépiniériste du secteur. 

Enthousiastes, les enfants 
ont pu ensuite suivre ses 
conseils pour embellir 
cet espace, et mettre en 
valeur le mur du cimetière 
fraîchement rénové.

M. et Mme Lucas

M. et Mme COUTELLIER
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   LA REMISE DES RÉCOMPENSES AUX ENFANTS AYANT PARTICIPÉ AU CONCOURS 
« MON ARBRE SECRET » :

Après le succès du concours de dessin 
«� Dessine ton jardin » en 2023, un 
nouveau dé� a été lancé cette année 
aux enfants des écoles de Saint-Martin-
d’Abbat et de Germigny-des-Prés : 
« �Imagine que, d’un coup de baguette 
magique, tu puisses faire apparaître 
l’arbre de ton choix... Quel rôle lui 
donnerais-tu ? » Plus de 120 dessins ont 
ainsi été réalisés et exposés lors de cette 
journée de l’arbre. Un lauréat par classe 
a été récompensé et a reçu un livre choisi 
par la librairie de Sully-sur-Loire sur le 
thème de la nature.

Par ailleurs, chacun des enfants présents 
à cette remise des prix a pu repartir avec 
un crayon de papier estampillé « journée 
de l’arbre 2024 » et un petit marque-page 
à colorier. Bravo à tous pour cette belle 
participation, et rendez-vous l’année 
prochaine…

Serge Michault, 1er adjoint, les a chaleureusement remerciés pour leur participation et a encouragé les familles présentes 
à montrer elles aussi, dès l’année prochaine, leurs talents de jardinier pour embellir encore notre village.

éditorialVie locale
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Participants aux 2 concours

M. et Mme DELALOY M. et Mme MASSONNAT M. et Mme TARDIF
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Notre fête des associations a eu lieu le samedi 7 septembre au stade des Maux-Petits. Ce rendez-vous 
annuel est organisé par la mairie de Saint-Martin-d’Abbat et vise à permettre aux associations de la 
commune de présenter leurs activités aux visiteurs venus de Saint-Martin-d’Abbat et d’ailleurs. 

Fête des associations

La configuration proposée en 2023 a été reconduite 
cette année, avec des barnums toujours regroupés 
et des associations plus proches les unes des autres. 

Malheureusement, le temps, très pluvieux, n’a pas permis 
que cette manifestation se passe dans de bonnes conditions. 
Très peu de visiteurs se sont déplacés au vu des conditions 
météorologiques. Les courageux qui ont affronté la pluie 
sont surtout venus pour s’inscrire aux activités sportives ou 
musicales et ne sont pas restés très longtemps… La majorité 
des animations prévues n’a pas pu avoir lieu et les activités 
préparées par l’association Ici et l’Abbat ont été annulées. 

Cela est d’autant plus frustrant que les agents de la commune, 
rejoints par les bénévoles disponibles, avaient tout mis en 
œuvre pour la réussite de cette journée. 

Je souhaite remercier chacun d’entre eux pour leur travail 
et leur disponibilité. 

Nous vous donnons néanmoins rendez-vous en septembre 
prochain pour une nouvelle édition de cette fête des asso-
ciations, dont l’organisation sera peut-être revue à nouveau. 
Nous souhaitons rester à votre écoute en prenant en compte 
les envies et contraintes de chacun.

Je profite de cet article pour souhaiter une bonne année 
2025, remplie de rencontre et de projets, à toutes les asso-
ciations de la commune ! 

Carine FERREIRA MARTINS, 
Adjointe aux associations



Bulletin municipal  I  SAINT MARTIN D’ABBAT  I  Décembre 2024

éditorialAssociations

26

   APE

L’Association des Parents d’Élèves de Saint-Martin-d’Abbat et Germigny-
des-Prés a pour vocation de représenter les familles des deux villages, et 
surtout d’accompagner nos enfants. Nous défendons l’avenir et le devenir 
de notre école.

Tout au long de l’année, nous organisons différentes actions a�n de récolter 
des fonds pour aider les projets pédagogiques des équipes enseignantes 
(sorties scolaires, achat de matériel, ...).

Nous souhaitons travailler en concertation, avec les enfants et les enseignants, 
pour répondre au mieux à leurs demandes. 

Nous sommes une équipe dynamique et motivée, toujours à la recherche de 
nouvelles idées d’animations pour dynamiser et fédérer l’esprit convivial de 
nos communes.

Avec le soutien de nos deux mairies et de nos partenaires, voici un aperçu 
des manifestations organisées sur l’année précédente : 

 Vente et distribution de chocolats
  Achat et distribution de livres aux enfants des écoles 
pour Noël
 Chasse au trésor
 Super Loto    
 Carnaboum

Nous vous accueillerons avec grand plaisir
au sein de notre équipe, alors n’hésitez plus !

Pour nous joindre :   
E  pegysma@gmail.com 
F APE SMA GDP 

L’équipe  
APE SMA GDP

Equipe de l’APE

Chasse au trésor

Carnaboum

Loto

Broyage des sapins

Livraison des sapins
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   ASDESMA (ASSOCIATION DU DOMAINE ÉQUESTRE DE SAINT-MARTIN-D’ABBAT)

L’Association Sportive du Domaine Équestre de 
Saint-Martin-d’Abbat a pour but de favoriser la 
pratique de l’équitation. Elle compte près de 30 
équidés de toutes tailles, adaptés à tous les âges 
et tous les niveaux.

De 3 à 77 ans, nous nous ferons un plaisir de vous 
recevoir, que ce soit pour de la mise en confiance, 
de la découverte ou de la compétition. ...

Un lieu sécurisé, un encadrement adapté et diplômé, 
des animaux bien éduqués et bien soignés, une 
ambiance amicale et familiale. 

Une envie ? Un projet ? Parlons-en !

Pour suivre nos actualités, notre page Facebook 
«�Domaine Équestre de Saint-Martin-d’Abbat » vous 
est ouverte et régulièrement mise à jour. 

  BOUGE TON CORPS

L’association Bouge ton corps a désormais 20 ans ! Elle avait 
débuté en 2004  avec un cours hebdomadaire de gym adulte, 
et un cours de danse rythmique pour les enfants. 

Aujourd’hui, l’association compte plus de 280 adhérents, et 3 
animatrices assurent des cours variés de danses et d’entretien 
du corps pour tous les âges dès 4 ans :

  Danses modernes pour les enfants, par tranche d’âges 
avec Sophie, qui initie peu à peu les jeunes à découvrir ses 
spécialités, comme le rock sauté ;

  Yoga, Pilates et Gym tonique abdos fessiers avec Florence ;

  Tai-Chi avec Sylvie, avec 30 min en plus pour découvrir la 
canne cette année. 

  STEP, Zumba, HIIT (renforcement physique pour hommes et 
femmes), claquettes (avec 30 min réservées aux débutants), 
danses à 2 (latines et rock), et un cours de gym senior avec 
Sophie ;

Nouveautés cette année : 

  2 créneaux en plus pour les danses enfants ;

  Un cours spécialement pour les débutants en danses à 2.

Des stages de découvertes sont aussi proposés certains 
week-ends (au printemps 2024 nous avons proposé : danse 
africaine, claquettes, danses latines, taï-chi, hip-hop et 
west-coast-swing). 

Une semaine « Portes 
Ouvertes » a été organisée 
la 1ère semaine de juillet, 
pour permettre à tous de 
venir essayer une activité 
gratuitement.

Nous comptons réitérer 
cette opération en fin de 
saison. 

Chaque année, l’association organise en juin un spectacle 
sur un thème choisi. Les costumes sont en grande partie 
confectionnés par une équipe de bénévoles. Les adhérents et 
leurs proches se retrouvent aussi, le soir du spectacle, tous sur 
la piste de danse, autour d’un diner partagé.

Présidente :  Laure RIFFET 
Trésorière :  Hélène TREHOREL 
Secrétaire :  Camille FABIOLE  06 23 98 81 29

Pour plus d’infos : 

E  bougetoncorps45@hotmail.fr   
F  Bouge ton corps à St Martin d’Abbat  
I  asso.btc 

Photos : Spectacle 2024 «Bouge ton corps fait son cinéma !» -Image Abbatienne
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  BRAQUET ABBATIEN

La saison 2024 a soufflé le chaud et le froid.

Le succès dans nos organisations, 15 podiums dont 5 victoires, 
et la profonde tristesse face au décès de notre très dévouée 
trésorière, Adélaïde.

Notre club est affilié à 2 fédérations, la FFC et l’UFOLEP.

Nous recensons 14 licenciés Access FFC et 11 licenciés 
UFOLEP avec activités multisports : la route, le VTT, le 
cyclocross et le duathlon.

Les membres du CCBA renouvellent leurs remerciements aux 
sponsors, aux bénévoles, aux municipalités pour leur aide et 
soutien logistique.

• Manifestations 2024 :
Janvier : traditionnelle galette des rois, l’occasion d’arroser les 
nouveaux équipements des coureurs ainsi que l’investissement 
du barnum.

 19 mai : prix de la municipalité de Bray-Saint-Aignan, avec 
112 partants toutes catégories. Victoire de l’Abbatien Romain 
BOISQUILLON en 4ème catégorie.

 23 juin : prix de Saint-Martin-d’Abbat, avec 105 coureurs 
engagés 

Chaque weekend de la saison, les coureurs participent aux 
épreuves dans différents départements et régions de France.

-  championnat départemental à Corquilleroy : Christophe PIVIN 
finit 2ème.

-   championnat régional FFC contre la montre à Le Gaux Saint-
Denis en Eure et Loire�: Christophe PIVIN vainqueur !

-  championnat de France Master sur route à Saint-Pardoux-
du-Lac en Haute Vienne avec 3 Abbatiens au départ : Gérard 
BAUDOIN (10ème), Alain BOISQUILLON (12ème) et Christophe 
PIVIN (57ème, et 19ème au contre la montre)

-  ronde du Loiret UFOLEP : course nationale en 3 étapes, 
parcourues sous la pluie avec de nombreuses chutes mais 
sans gravité pour nos abbatiens.

• Manifestations 2025 :
Janvier : Partage de la galette des rois.

18 Mai : Course de Bray-Saint-Aignan qui se déroulera peut-
être sur le circuit de Saint-Aignan.

22 Juin : Course de Saint-Martin-d’Abbat que l’on baptisera 
«Souvenir Adélaïde» en la mémoire de notre trésorière.

Les coureurs reprendront normalement l’entraînement sur route 
début janvier.

Tous les cyclos intéressés
peuvent nous rejoindre.

Pour plus de renseignements,
se rapprocher de
Gérard BAUDOIN
Tél. : 06 03 67 13 48

Sportivement
Gérard BAUDOIN
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  COMITÉ DES FÊTES

Nos manifestations de l’année écoulée ont commencé par 
notre traditionnel vide-greniers désormais bien ancré dans le 
paysage abbatien ! Pour sa vingt-et-unième année d’existence, 
125 exposants ont vu défiler un flux continuel de visiteurs, ce 
qui s’explique certainement par le fait que ce vide-greniers est 
l’un des premiers de l’année.

Notre marche gourmande de juin n’a malheureusement pas 
pu être réalisée pour un problème d’occupation intensive de 
la salle des fêtes. Cependant, cette manifestation toujours très 
appréciée par les participants, sera reconduite en 2025.

En juillet, notre bal populaire, à l’issue du superbe feu d’artifice 
de la fête nationale, a fait danser jeunes et anciens jusque 
tard dans la nuit dans une excellente ambiance. Merci à notre 
dynamique DJ « LES SNARF’S ANIMATION » !

En octobre, notre loto annuel a connu le même succès, avec 
plus de 270 férus de ce jeu de hasard. Dans une ambiance 
très studieuse, les vainqueurs se sont partagé plus de 3 600 
euros de lots.

Le premier dimanche de décembre, lors du goûter de Noël des 
enfants de la commune, la Compagnie « les Dégivrées » nous a 
présenté la suite de son superbe spectacle « Le Noël de Noélie�». 
Ce spectacle a à nouveau su ravir les petits comme les grands 
et a été suivi d’une collation ainsi que de la visite du Père Noël.

Nous vous attendons donc à nouveau tout au long de l’année 
à venir pour continuer à encourager les bénévoles par votre 
présence aux manifestations. Plus vous serez nombreux à nos 
côtés, plus les fêtes seront belles !

Nous vous invitons également à rejoindre notre sympathique 
et valeureuse équipe en nous contactant par mail à l’adresse 
comitedesfetes.sma@orange.fr. 

Mieux encore, retrouvez-nous lors de l’une de nos prochaines 
manifestations ou lors de notre assemblée générale du 20 
janvier prochain.

Nous vous adressons à tous nos meilleurs vœux.

Au nom des membres du comité des fêtes 

de Saint-Martin-d’Abbat

Le président
Dominique BÉNEY
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  ÉCOLE DE MUSIQUE 
ABBATIENNE

C’est avec grand plaisir que l’École de 
Musique Abbatienne vous accueillera 
pour une expérience musicale partagée.

Elle accueille des élèves de tous âges 
encadrés par six professeurs dont une 
cheffe de chœur pour la chorale.

L’enseignement comprend de la pratique 
instrumentale et de la formation musicale 
selon les cycles 1 et 2 du cursus national 
de l’enseignement de la musique. 

Aujourd’hui, 4 instruments sont 
enseignés� : batterie et percussions, 
guitare, piano et saxophone. Mais 
d’autres instruments pourront être 
enseignés si un besoin est exprimé.

Des cours d’instruments hors cursus 
sont aussi donnés, mais ils s’adressent 
aux plus de 14 ans et aux adultes qui 
ont déjà pratiqué un instrument et/ou 
qui veulent apprendre sans le formalisme 
imposé par les cycles d’enseignement de 
la musique.

L’école de musique, c’est aussi : 

-  une chorale d’adultes, la Croche 
Chœur, qui répète tous les jeudis à 
partir de 19 h 00 à la salle des fêtes de 
Saint-Martin-d’Abbat 

-  l’atelier de musiques actuelles le samedi 
de 14 h 00 à 15 h 30 à l’école de 
musique�; cet atelier est bien entendu 
ouvert à tout musicien confirmé.

La chorale et l’atelier ont participé en 
2024 à des manifestations organisées 
par d’autres écoles de musique du 
secteur.

Toutes ces formations et activités 
sont sans exception ouvertes aux 
non-résidents de Saint-Martin-d’Abbat. 

Nos projets pour 2025 : réouverture des 
classes d’éveil et d’initiation et reprise de 
la chorale enfants.

Les inscriptions aux cours collectifs 
(chorale, atelier de musique actuelle et 
formation musicale) restent ouvertes 
toute l’année.

Pour tout renseignement complémen-
taire, que vous soyez nouvel arrivant ou 
non, vous pouvez consulter notre page 
sur le site de la Mairie de Saint-Mar-
tin-d’Abbat : https://www.saintmartin-
dabbat.fr/ecole-de-musique-abbatienne.

  nous joindre :

Par E  musique.abbatienne@gmail.com
Par N  02 38 77 03 84 (Marc DAVID)

Marc DAVID, Président de l’École
de Musique Abbatienne

  FNACA

Programme des manifesta -
tions pour l’année 2025

Le vendredi 10 Janvier 2025
à la Salle des Fêtes de Germigny-
des-Prés : organisation d’une 
manifestation  «GALETTE des 
ROIS» à 14 h 30. 

Participation de 2€ par personne. 
Pour les joueurs, pensez à vos 
jeux (cartes, etc.…).

Inscriptions par téléphone au 
02 38 58 27 21 ou 02 38 35 37 12, 
avant le 4 janvier 2025. Merci.

Mardi 19 Mars 2025
Soixante-troisième commémoration 
officielle du 19 MARS, fin de la 
GUERRE d’ALGÉRIE ; SEULE 
DATE HISTORIQUE.

Rendez-vous à 11 heures précises 
au Monument aux Morts de 
Germigny-des-Prés.

Représentation du Comité à 
Orléans,  pour les volontaires.  

Présence du Comité FNACA à 
Saint-Martin-d’Abbat / Germigny-
des-Prés pour les Cérémonies 
Patriotiques du jeudi 8 Mai 2025 et 
du mardi 11 Novembre 2025.

Vendredi 07 Novembre 2025 :

Assemblée Générale (agrémentée 
d’un repas convivial) du Comité de 
Saint-Martin-d’Abbat / Germigny-
des-Prés, de 10 h 00 à 12 h 00, à la 
salle du conseil de Germigny-des-
Prés (Ordre du jour et convocations 
à venir).

Le Bureau du Comité 
Saint-Martin-d’Abbat/

Germigny-des-Prés
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  FOOTBALL CLUB ABBATIEN

Composition du bureau : 

Président : Damien CHAMBOLLE 
Vice-président : Nicolas JACQUEMOUD COLLET 
Secrétaire : Romane ROUILLON 
Secrétaire adjoint : Yves GIRARD
Trésorière : Aurélie POIRIER 
Trésorière adjointe : Cindy LEFEBVRE

L’année 2023/2024 a été ponctuée de matchs, plateaux, de 
victoires et de défaites avec toujours une belle ambiance. Les 
éducateurs, dirigeants, bénévoles se sont investis pour que les 
licenciés prennent plaisir à jouer au football. En effet, plusieurs 
tournois ont été organisés au stade des Maux-Petits avant l’été, 
toujours en l’honneur d’Eddy GRIVOT. Ils se sont déroulés sous 
un beau temps et de nombreux spectateurs ont pu profiter du 
spectacle. 

Les bénévoles ont aussi été présents pour organiser le père Noël 
du foot pour les catégories U6 jusqu’à U9 avec des cadeaux et 
une après-midi jeux. Ensuite, la soirée dansante pour fêter les 
30 ans du FCA a été un succès. 

Un stage multisport a eu lieu lors des vacances d’avril, mais pour 
l’année à venir il n’y en aura pas, faute de bénévoles. 

Voici l’organisation des entrainements pour cette nouvelle 
saison�: 

 U6/U7 : les mercredis de 18 h 30 à 19 h 30 avec Clément N. 
et Clément J.C. ;

 U8/U9 : les mercredis de 18 h 30 à 19 h 45 avec Guilhem et 
Damien ;

 U11 : les mardis et jeudis de 18 h 30 à 19 h 45 avec Vincent 
et Mickaël ;

 U13 : les lundis et mercredis à Bouzy-la-Forêt de 18 h 30 à 
20 h 00 avec Romuald ;

 U15 : les lundis aux Bordes et les mercredis à Saint-Martin-
d’Abbat de 18 h 30 à 20 h 00 avec Mickaël ;

 U17 : les mardis et vendredis à 19 h 00 à 20 h 30 avec David 
et Fabien ;

 Les seniors :  les mardis et vendredis aux Bordes de 19h à 
20h30 ;

 Les seniors féminines :  à Saint-Martin-d’Abbat les mercredis 
de 18 h 30 à 20 h00 et à Jargeau de 19 h 45 à 21 h 00 avec 
Pascal ;

 Les vétérans :  les vendredis à Saint-Martin-d’Abbat à 20 h 00.

À RETENIR :  
F  FCA Saint Martin d’Abbat  
E  secretariatdufca@gmail.com

U7

U17

U9

Seniors féminines

U13

U11

Vétérans

U15



   HARMONIE DE 
SAINT-MARTIN-D’ABBAT

Composée d’une dizaine de musiciens, 
l’Harmonie s’appuie sur un répertoire 
varié mais toujours (on espère !) plaisant, 
pour mettre en valeur chacun des 
musiciens et chacune de leurs parties. 
L’association se renouvelle avec cette 
cinquième année grâce au chef Jérémy 
Quelin, qui nous propose des musiques 
adaptées à notre composition, chaque 
musicien ayant une partition presque 
unique, formant grâce au groupe, des 
musiques connues et reconnues pour 
tous.

Cette année 2023-2024 nous a permis 
de continuer à rencontrer les Abbatiens, 
où nous avons recommencé à jouer lors 
des moments officiels, ainsi que la Sainte 
Barbe et Sainte Cécile. 

Que vous soyez musiciens débutants 
ou confirmés, venez rejoindre notre 
ensemble pour passer d’agréables 
moments. Nous faisons nos répétitions 
hebdomadaires deux vendredis par mois, 
à 20 h 30 à la salle de musique.

Si vous recherchez un groupe pour 
animer un événement dans votre 
commune ou pour partager un moment 
en concert, n’hésitez pas à nous 
contacter au 07 63 97 22 12 ou en 
écrivant à harmoniesma@gmail.com.
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  GYM ABBATIENNE

Vous cherchez un moyen de vous détendre, de maintenir votre forme ou 
de reprendre une activité physique ? La Gym Abbatienne est faite pour 
vous !

L’association offre à ses membres la possibilité de pratiquer, en musique, 
du renforcement musculaire et des exercices d’assouplissement dans une 
ambiance conviviale. La section est ouverte à tous, y compris aux hommes !

Les séances ont lieu uniquement le mardi de 20 h 00 à 21 h 15 et sont animées 
par Chantal, une coach compétente, attentive et dynamique. En plus des 
exercices, la Gym Abbatienne organise des moments de convivialité après 
certaines séances, comme des soirées «crêpes» et un pique-nique de fin de 
saison, favorisant ainsi la cohésion sociale entre les membres.

La Gym Abbatienne continue d’être dynamique
et accueillante !

La Présidente : 
Christelle GILLET,



   ICI ET L’ABBAT

Notre association organise des 
manifestations à destination de toutes 
les générations :

  Le spectacle vivant proposé en février 
et magnifiquement interprété par 
Jérémy Olivier ;

  Le concert à l’église du 25 mai, moment 
magique offert par le conservatoire 
d’Orléans ;

  La fête de la musique organisée à la 
salle polyvalente à cause du mauvais 
temps annoncé. Malgré cela vous 
êtes venus nombreux et nous vous en 
remercions ;

  La journée jeux de société rencontre 
toujours beaucoup de succès.

Nous remercions nos bénévoles qui 
jouent un rôle primordial pour la réussite 
de toutes ces manifestations.

N’hésitez pas à nous rejoindre.
Sophie Chauzeix  

Présidente de ICI et L’ABBAT

FÊTE DE LA MUSIQUE

FÊTE DE LA MUSIQUE

FÊTE DE LA MUSIQUE
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  IMAGE ABBATIENNE 2024

L’activité photographique se porte 
bien à Saint-Martin-d’Abbat. Les 
17 amateurs composant le groupe 
de photographes ont pour objectif 
de progresser dans les techniques 
de prises de vues, de stimuler la 
créativité a�n de tendre vers le 
domaine artistique. Le cadre des 
activités s’appuie sur un programme 
construit collectivement en fonction 
des opportunités apportées par les 
partenaires, les sollicitations venues 
du monde photographique et les 
manifestations organisées dans 
l’environnement du club.

Les douze mois écoulés ont été fructueux 
et diversifiés. La société Antartic a 
souhaité mettre en valeur les différents 
postes de travail de ses employés. Les 
photographes se sont faits discrets, 
les flashs éteints, l’angle de prise de 
vue a suffi à saisir le geste juste des 
professionnels. Le club est ravi de ce 
partenariat avec l’entreprise voisine.

Le thème choisi conjointement par 
le club, l’ACAD MG et la commune 
de Saint-Denis-de-l’Hôtel pour la 
promenade dionysienne des bords de 
Loire, a eu pour intitulé « quelle histoire ! ». 
Il s’agissait de choisir des sites loirétains, 
qu’ils soient historiques, géographiques, 
religieux, mémoire de technicité… 

Chacune des 20 photographies 
(80�cm�x�120 cm), en place tout l’été, 
était accompagnée d’un texte, genèse 
du lieu mis en valeur. La touche artistique, 
les connaissances des uns et des autres, 

la diversité du patrimoine, ont convaincu 
les visiteurs de la beauté des lieux 
sélectionnés.

Cette année, Image Photo abbatienne a 
été choisie par un jury professionnel pour 
être lauréat du concours de l’exposition 
ACAD MG sur le thème «tentations». Les 
œuvres ont été présentes tout l’été dans 
la médiathèque Maurice Genevoix de 
Saint-Denis-de-l’Hôtel.

Cette année encore, nous avons réalisé 
les photos lors du spectacle fin juin 
de l’association Bouge ton Corps et 
également des photos de la fête de la 
musique pour l’association Ici et Là-bas. 
Ce rendez-vous sera certainement 
reconduit avec ces associations amies.

Les 9 et 10 novembre ont été l’occasion 
pour les photographes locaux de recevoir 
leurs amis et sympathisants ainsi que 
les abbatiennes et abbatiens lors de 
l’exposition annuelle à la salle polyvalente 
de la commune gracieusement mise à 
disposition du club par la municipalité.

Notre invité d’honneur, Myriam Mayet 
a surpris les visiteurs dès leur entrée, 
en présentant ses œuvres espiègles, 
illustrées de personnages miniatures. Le 
thème sur l’art urbain a été un des points 
forts de la galerie. Des clichés, librement 
choisis par les membres de l’association 
et un diaporama, sont venus compléter 
l’attrait de la manifestation.

Rendez-vous en novembre 2025 pour 
notre prochaine exposition.

Contact pour rejoindre l’association�: 
Corinne HERAULT,  
clubphotosma@gmail.com
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   LA BOULE ABBATIENNE

Notre association aura 50 ans en 2025 puisqu’elle a déposé 
ses statuts à la Préfecture du Loiret en 1975 suite à la fusion 
des joueurs de pétanque de Saint-Martin-d’Abbat et ceux de 
Germigny-des-Prés.

Ces statuts ont été «relookés» et approuvés par l’assemblée 
générale du 21 août 2022.

Il a été établi également, en cours de saison, un règlement 
intérieur (charte de bonne conduite) valable pour chaque 
membre du club.  

CETTE ANNEE 2025, LA BOULE ABBATIENNE FÊTERA 
DONC SES 50 ANS D’EXISTENCE OFFICIELLE.  

Une manifestation spéciale pour marquer l’événement est à 
l’étude.

Nous remercions d’ores et déjà tous les membres prédécesseurs 
ayant contribués au dépôt des statuts de l’association en 1975, 
et tous ceux qui ont œuvrés pour l’essor du club.

Nous remercions monsieur le maire, la Municipalité, le personnel 
de la mairie et tous les membres bénévoles de l’association 
pour l’aide apportée tout au long de ces cinquante années.

LA BOULE ABBATIENNE est actuellement composée de deux 
sections :

SECTION PÉTANQUE / LOISIRS

Au nombre de 20 adhérents : ces derniers «jettent» d’abord les 
boules afin de s’aguerrir, apprendre les règles de la pétanque 
avec les conseils bienveillants des plus expérimentés, pour plus 
tard, peut-être, se licencier.

La seule adhésion au Club est nécessaire : 16 € pour la saison 
2024/2025.

SECTION PÉTANQUE / LICENCIÉS UFOLEP
(Union Française des Œuvres Laïques d’Education Physique)

Après les départs regrettés pour des raisons personnelles de 
4 de nos champions, le nombre de licenciés reste stable par 
l’entrée de 5 nouveaux : Jean Louis BOUTROUX, Emilie & 
Silvain PASQUET, Fernand MAUGUAN et Danielle DAVID à qui 
nous souhaitons la bienvenue parmi nous.

L’effectif UFOLEP est donc de 16 joueurs licenciés qui vont 
affronter pratiquement tous les samedis sur les différents 
boulodromes du Loiret d’autres équipes loirétaines.

Puis à un grade supérieur, au concours interrégional, le 
dimanche 30 Mars 2025. Ensuite le championnat de France, les 
5 & 6 Juillet 2025, après avoir réussi les différentes catégories 
de qualifications.

Coût de la licence : 37 € à l’année en plus des 16 € de l’adhésion 
au club soit 53 €.

La saison 2023/2024 a été vraiment prolifique pour le 
club, en ce qui concerne les résultats obtenus.

En effet, LA BOULE ABBATIENNE peut se glorifier d’avoir raflé 
4 titres de Champions du Loiret, dans les différentes catégories 
devant des Clubs aux effectifs pourtant plus imposants

CHAMPIONNAT DU LOIRET

Triplettes vétérans su :  Malvoisin Bruno / Wersinger Michel / 
Riffet Michel, pour la deuxième année consécutive

Doublettes veterans su :  Chevalier Florence / Chevalier Didier

Doublettes feminines :  Chevalier Florence / Chevalier Vanessa

Tête à tête feminine :  Chevalier Vanessa

CONCOURS INTERRÉGIONAL À DREUX

3 Équipes participantes

CHAMPIONNAT DE FRANCE À SAINT-YRIEX-LA-PERCHE

Équipes qualifiées participantes : 

MICHEL RIFFET / MARC ABRIAS / DIDIER CHEVALIER / 
CHEVALIER FLORENCE / CHEVALIER VANESSA 

Ces joueurs ont représenté le club au niveau national dans le 
but d’acquérir une plus grande expérience des compétitions.

BRAVO AUX CHAMPIONS !!!

Ces résultats doivent encourager tous les bénévoles qui offrent 
leur temps sans compter, principalement lors de l’organisation 
de nos concours à Saint-Martin-d’Abbat, afin que d’autres 
brillent sur les différents boulodromes. Qu’ils en soient 
chaleureusement remerciés.

L’assemblée générale s’est tenue le 18 Août 2024, salle des 
Maux-Petits, devant une assistance nombreuse et studieuse. 
Après la lecture du rapport d’activité, le président, Bernard 
BIDAUD, constate les bons résultats jamais atteints et s’en 
félicite pour la renommée du club et pour le village.

La lecture du rapport financier fait ressortir des comptes sains 
et souligne que le club continue à investir chaque année afin 
de s’équiper utilement. Cette saison, l’investissement a été 
important puisque le montant a dépassé la somme de 1 100 €.

Le compte prévisionnel pour la saison 2024/2025 est présenté 
avec entre autres un nouvel achat : un barnum.

Ces trois rapports sont approuvés par l’ensemble des 
adhérents.

Après clôture de la réunion, le pot de l’amitié et le repas qui suit 
sont offerts aux adhérents de l’année écoulée.

À savoir que nous participons activement tous les ans au 
FORUM DES ASSOCIATIONS début septembre, notamment 
pour le montage et démontage des barnums.
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Cette saison 2024/2025, la boule Abbatienne organise 4 
concours de pétanque au boulodrome des maux-petits 
à saint-martin-d’abbat :

Samedi 12 octobre 2024 à 14 h 30 : championnat doublettes      
Samedi 22 février 2025 à 14 h 30 :  criterium doublettes 
feminines SU & DA / championnat triplettes
Ce concours sera précédé à 9 h 30 de la réunion des clubs du 
Loiret
Samedi 22 mars 2025 à 14 h 30 :  criterieum triplettes veterans 
su / championnat triplettes
Samedi 14 juin 2025 à 14 h 30 : criterieum doublettes SU & DA 

RETENEZ CES DATES et venez nombreux encourager nos 
champions et découvrir ce sport à part entière qu’est la 
pétanque. Vous serez conquis vous aussi !!!.

L’entrée à ces concours est gratuite. Une restauration et 
une buvette sont ouvertes.

Nous voulons remercier également, nos partenaires SUPER U 
Châteauneuf-sur-Loire & INTERSPORT Saint-Père-sur-Loire 
pour leur soutien. 

Bien entendu, d’autres manifestations internes au CLUB 
sont prévues afin de resserrer les liens entre membres, 
pendant la trêve des concours, entre le 2 novembre 2024 
et le 22 Février 2025.

Samedi 23 novembre 2024 à partir de 14 h 30 : concours 
interne pétanque + animation + soirée moules-frites 
(participation financière par membre : 14 €).
Samedi 11 janvier 2025 à partir de 14 h 30 : concours 
interne + jeux de société + galette des rois offerte.
Dimanche 2 février 2025 à partir de 14 h 30 : concours 
interne pétanque + jeux de sociétés + soirée crêpes 
(participation financière par membre : 14 €).

Les entraînements ont lieu au Boulodrome, Stade des Maux-
Petits, tous les mercredis et vendredis :

Horaires d’été : 16 h 30 à 20 h 00
Horaires d’hiver : 14 h 30 à la nuit, à partir du mercredi 2 
octobre 2024
En cas de mauvaise météo, afin de conserver un lien de 
convivialité, nous nous réunissons, pour ceux qui le souhaitent, 
dans la Salle des Maux-Petits pour échanger sur la pétanque 
et jouer à des jeux de société,

Contacts : labouleabbatienne.b.bidaud@outlook.fr 
Bernard BIDAUD - Tél : 06 13 18 72 81
4 rue de la FOURMI - 45110 CHATEAUNEUF sur LOIRE

Membres du Bureau : Saison 2024/2025

Président  :  Bernard BIDAUD
Vice Président :  Michel RIFFET
Secrétaire général :  Jérôme ASSELINEAU
Secrétaire adjointe :  Dominique SENEZ
Trésoriere générale : Pierrette BIDAUD
Trésorier adjoint : Christophe SENEZ

Membres actifs  : Marc ABRIAS-LAFORET, Chantal DUBOIS, 
Bruno MALVOISIN, Gisèle VILLE    

Nous souhaitons la bienvenue aux trois nouveaux 
membres dans le Bureau et nous leur adressons, comme 
à tous, nos remerciements pour leur dévouement : 
Chantal Dubois, Christophe SENEZ et Dominique SENEZ.

Bien entendu, nous accueillons avec plaisir les membres 
bienfaiteurs.

Le Président,
Bernard BIDAUD

  LES 100 TIAGS

Notre association de danse Country 
et Line dance, présente sur Saint-
Martin-d’Abbat depuis 2010, a à 
cœur de vous faire découvrir ses 
activités : 
-  nous vous enseignons des 

chorégraphies variées, de tous 
niveaux, sur des musiques 
country, pop, celtique... le tout 
dans la bonne humeur mais 
avec sérieux ;

-  nous proposons aussi des démonstrations lors de fêtes 
en tous genres, n’hésitez pas à nous solliciter pour vos 
animations privées ou publiques ;

-  nous organisons également un bal annuel lors duquel les 
danseurs du Loiret et des alentours viennent faire chauffer 
leurs chaussures sur le parquet.

La danse en ligne se pratique partout : chez nous, en 
France, à l’étranger. Venez nous rencontrer et découvrir 
notre passion, pratiquée dans une ambiance conviviale et 
détendue. 

« La country est une chose simple, faite par des gens simples. 
Mais de manière extraordinaire ». Dolly Parton

Visitez notre site : www.les100tiags.e-monsite.com  
Contact : Nadège au 07 81 09 15 80
E  les100tiags45@gmail.com 
F  LES 100 TIAGS
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   LOISIRS AMITIÉS

Chaque lundi ainsi que 2 jeudis par mois, nos anciens se 
retrouvent pour partager un moment de convivialité.
Huit membres composent le bureau, M. Glabicki étant le 
Président.

Tout au long de l’année nous essayons d’apporter quelques 
activités différentes ou des sorties. Cette année par exemple :

- 2 concours de belote internes au club.
- le loto toujours réussi ; nous le referons l’année prochaine.
- une sortie en Touraine : la journée a été appréciée.
-  les rencontres autour des jeux de société avec les enfants de 

l’école de la Charmille qui se poursuivent ainsi que les chants 
de fin d’année.

-  certain(e)s adhérent(es) ont participé à un atelier culinaire initié 
par les caisses de retraite et la municipalité.

- le thé dansant avec J.F. Carcagno.

- une sortie spectacle à Chécy.
-  un repas au restaurant ou une deuxième sortie en décembre.
-  bien sûr,  tout au long de l’année nous fêtons les anniversaires 

et les moments forts comme la galette des rois, les crêpes…
-  enfin, une quinzaine d’adhérent(e)s ont pris un abonnement 

pour le théâtre à Orléans (au CADO), le transport en bus étant 
gratuit car financé par le département.

L’ensemble des membres du bureau continuent leurs efforts 
afin d’enrichir et d’améliorer toutes ces activités.

Nous sommes ouverts à toutes les suggestions.

Venez rejoindre LOISIRS AMITIES, les lundis de 13 h 30 à 
17 h�30 ainsi que les 2èmes et 4èmes jeudis de chaque mois, et 
partager avec nous des moments de convivialité.

Contact : Président : M. GLABICKI Joseph,  
06 88 88 70 22.

   MARCHE ABBATIENNE

La joie et la bonne humeur, le plaisir 
de se retrouver, c’est ce qui anime le 
petit groupe de marcheuses de notre 
association le mercredi.

Tout au long de l’année nous participons 
à différentes actions.

  La Matinée Citoyenne : cette année 
encore, nos adhérentes ont répondu 
présentes pour cet acte citoyen. 
76�kg de déchets ont été ramassés ! 
C’est encore trop, nous sommes tous 
concernés, alors en 2025 nous vous 
attendons encore plus nombreux avec 
vos enfants !

  La retraite aux flambeaux a repris 
des couleurs pour la plus grande joie 
des petits et des grands. Merci à la 
Municipalité d’avoir trouvé une fanfare 
extérieure pour nous accompagner.

  Le forum des Associations : nous y 
avons participé comme chaque année.

  Octobre Rose : la marche Rose a 
eu lieu cette année à Saint-Martin-
d’Abbat. Continuons nos efforts pour 
que la recherche avance. Le cancer 
du sein, nous sommes toutes et tous 
concernés.

Voilà donc quelques points forts de notre 
Association.

Pour 2025, nous renouvellerons nos 
actions.

Rejoignez-nous le mercredi à 14 h 00 et 
le week-end à 9 h 00 si vous le souhaitez. 
Rendez-vous toujours devant la salle des 
fêtes, place de la Mairie.

La Présidente :

N. GRISON 
Contact : 06 12 38 45 51
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  TENNIS CLUB

Le tennis club dispose de deux terrains extérieurs 
accessibles si vous êtes adhérents et ou licenciés à 
l’association.

N’hésitez pas à vous renseigner.

 Sophie Chauzeix, présidente   
du Saint-Martin Tennis Club

   THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE

La rentrée de l’Abbat-Joue s’est 
faite le 29 août 2024 avec une toute 
première répétition de la nouvelle 
pièce choisie par les comédiens 
qui s’intitule «Espèces menacées» 
de Ray Cooney.

2025 sera une année exceptionnelle 
car la troupe de l’Abbat-Joue fête ses 
40 ans d’existence. Eh oui ! Déjà 40 
ans que nous foulons les planches. 
Depuis 1985, chaque hiver, la troupe 
a le plaisir de vous présenter un 
nouveau spectacle pour vous divertir. 
Cette année encore, toujours aussi 
motivés, les comédiens sauront vous 
surprendre. 

Nous rappelons que la porte 
est ouverte à toutes les bonnes 
volontés qui souhaitent nous aider 
à la technique, aux décors, aux 
costumes... les jeunes (et moins 
jeunes�!) adultes sont les bienvenus. 

La Troupe de l’Abbat-Joue vous 
donne donc rendez-vous pour 8 
représentations à la salle Polyvalente 
des Maux-Petits sur 3 week-end du 
24 janvier au 8 février 2025.

Nous vous attendons nombreux pour 
fêter nos 40 ans et passer un joyeux 
moment en notre compagnie. 

Théâtralement vôtre.

Le Président,  
Bruno TARDIF

Dates des représentations :

Vendredi 26 janvier 2024 : ......21 h 
Samedi  27 janvier 2024 :.......21 h 
Dimanche 28 janvier 2024 : ....15 h 
Vendredi 2 février 2024 : ........21 h 
Samedi  3 février 2024 : .........21 h 
Dimanche 4 février 2024 : ......15 h 
Vendredi 9 février 2024 : ........21 h 
Samedi 10 février 2024 : ........21 h

Retrouvez nous aussi sur 

F l’Abbat Joue
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  Tir de l’Espérance

L’ a s s o c i a t i o n  d e  t i r 
«�L’espérance�» vous accueille 
le mardi de 18 h 30 à 20 h 30 
à son stand des Maux-Petits. 
Vous pourrez y découvrir ou 
vous perfectionner au tir à la 
carabine, au pistolet, à l’arc 
et aux fléchettes.

Enfants et adultes y sont les 
bienvenus.

Vous pouvez nous écrire à 
asso2tir.sma@gmail.com et 
nous suivre sur facebook : 
asso2tir.sma

Nous pouvons également 
nous rencontrer lors de notre 
traditionnel vide armoire en 
novembre.

À bientôt !

F asso2tir.sma 
E asso2tir.sma@gmail.com 
n 06 27 60 17 94

Le président,  
Philippe OUTREVILLE,  
et son bureau

  SMA DEMAIN 

Le village des 
boîtes aux lettres…

Si les visiteurs du village apprécient toutes les 
boîtes personnalisées, selon leur dire : «�c’est 
parce qu’ici c’est possible ». 

Les familles AbBALtiennes montrent combien 
c’est important de favoriser  la liberté 
d’expression, la convivialité entre habitants 
et offrent cette singularité à celles et ceux qui 
pensent ne pas pouvoir, ne pas oser le faire 
chez eux.

Si les médias parlent de la commune 
régulièrement, ce n’est pas un hasard : ils 
savent que c’est un « Art populaire », auquel 
nous avons donné le nom de « letterbox 
art » (voir wikipédia ) ; ils savent aussi que 
cet Art se pratique partout en France, ici et 
là… nous l’avons validé en visitant toutes 
les communes du département du Loiret 
avec des volontaires en service civique et 
des membres de l’association (voir www.
letterboxvillage.com/zoom/).

Si vous regardez Saint-Martin-d’Abbat sur la 
page Wikipédia, la commune est identifiée 
comme pratiquant un «folklore local» depuis 
1996. 

Nous vous communiquons ces informations 
pour que chacune et chacun de vous soit 
honoré d’habiter au village des Boîtes Aux 
Lettres, village poétique, magique, unique 
dans le monde ! N’hésitez pas, vous aussi, 
à y contribuer.

Décerné par le Conseil municipal, le Trophée 
2024 a été remis à la famille Michel Aguenier, 
en présence de Carine Ferreira-Martins et de 
Serge Michault. Un Trophée de la créativité a 
été remis à Gilles Rossner pour sa boîte aux 
lettres et l’ensemble de ses animations de 
façade sur la rue principale. Félicitations de 
l’association SMA demain ! 

… et les journées Européennes du 
Patrimoine… 

Depuis de nombreuses années nous 
accueillons des visiteurs, dans l’église, le 
troisième week-end de septembre, lors des 
Journées Européennes du Patrimoine, pour 
présenter l’histoire du village. Depuis 2020, 
cette rencontre s’enrichit du livre Jadis et 
naguère à Saint-Martin-d’Abbat, de Gaston 
Pouillot. 

À partir de 2025, lors de cette manifestation 
nationale, l’association SMA demain 
organisera la « Fête des BAL », avec, nous 
le souhaitons, la participation d’associations 
abbatiennes. 

Ce rendez-vous marquera le calendrier 
des festivités de Saint-Martin-d’Abbat, le 
village des Boîtes Aux Lettres, au centre 
géographique du Loiret, traversé par le 
Méridien de Paris, d’un « marqueur identitaire 
remarquable ».

… au centre géographique du Loiret !

C’est l’IGN qui l’affirme, depuis des calculs 
effectués en 2020, notre village est le centre 
géographique du Loiret !

Voici un extrait de l’article paru dans la 
République du Centre, le 29 avril 2021 :

L’ Inst i tut  nat ional de l ’ information 
géographique et forestière (IGN) vient de 
terminer le centre géographique de chaque 
département métropolitain : Saint-Martin-
d’Abbat est celui du Loiret.

« Nous allons réfléchir à la mise en place d’un 
événement ou d’une installation pour le faire 
savoir », indique le maire Joël Turpin.

L’IGN calcule la position du centre 
géographique de chaque département en 
utilisant une méthode définie, en 1980 par 
Jean-Georges Affholder, ingénieur géographe 
polytechnicien. Elle consiste à calculer le 
centre de gravité d’une surface, dont on 
connaît le périmètre, sur un ellipsoïde, forme 
mathématique semblable à une sphère 
légèrement aplatie et aussi proche que 
possible de la surface terrestre.

À savoir : pour plus d’un tiers des 
départements, le centre tombe à proximité 
d’un chef-lieu de canton. Saint-Martin est, en 
effet situé à 2 
kilomètres de 
Châteauneuf-
sur-Loire. 
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 AGENDA DES EVENEMENTS 2025*
�Z��JANVIER 

> Vendredi 10

FNACA – Galette à 
Germigny-des-Prés
(Salle des fêtes)

> Samedi 11

BOULE ABBATIENNE
Galette (adhérents)
(Salle des Maux-Petits)

> Samedi 18

VŒUX DU MAIRE
(Salle polyvalente – 17 h 30) 

> Lundi 20 

COMITÉ DES FÊTES 
Assemblée générale
(Local du Comité)

> Samedi 25

BRAQUET ABBATIEN
Galette (adhérents)
(Salle des Maux-Petits)

> Vendredi 24, samedi 25
et dimanche 26

THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE 
Représentations 
(Salle polyvalente)

> Vendredi 31

THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE 
Représentations 
(Salle polyvalente)

�Z��FÉVRIER 

> Samedi 1er

ICI & L’ABBAT
Assemblée générale
(Salle des fêtes)

BOUGE TON CORPS
Assemblée générale
(Salle des fêtes)

> Samedi 1er et dimanche 2

THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE 
Représentations 
(Salle polyvalente)

> Dimanche 2

BOULE ABBATIENNE 
Après-midi crêpes 
(Salle des Maux-Petits) 

> Mercredi 5

LA MARCHE ABBATIENNE 
Assemblée générale
(Salle des fêtes)

> Vendredi 7 et samedi 8

THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE 
Représentations 
(Salle polyvalente)

> Samedi 22

BOULE ABBATIENNE 
Concours pétanque
(Salle des Maux-Petits) 

�Z��MARS 

> Dimanche 2

SPECTACLE VIVANT  
Organisé par la MAIRIE
et ICI & L’ABBAT 
(Salle polyvalente)

> Vendredi 7

A.P.E. – CARNABOUM  
(Salle polyvalente)

> Mercredi 19

FNACA – Cérémonie à 
Germigny-des-Prés

> Samedi 22

BOULE ABBATIENNE 
Concours pétanque
(Salle des Maux-Petits) 

FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
Soirée dansante
(Salle polyvalente) 

�Z��AVRIL 

> Samedi 5

MATINÉE CITOYENNE
(Salle des Maux-Petits – 9 h) 

> Dimanche 6

LOISIRS AMITIÉS – Loto
(Salle polyvalente)

> Samedi 26

LES 100 TIAGS – Bal
(Salle polyvalente)

> Dimanche 27

COMITÉ DES FÊTES 
Vide-greniers
(Stade)

�Z��MAI  

> Jeudi 8

CÉRÉMONIE DU 8 MAI

> Dimanche 11

BANQUET DES SENIORS
(Salle polyvalente)

> Vendredi 23

APE – Loto
(Salle polyvalente)

> Samedi 24

HARMONIE – Concert
(Salle des fêtes)

�Z��JUIN 

> Lundi 2

LOISIRS AMITIÉS – 
Assemblée Générale
(Salle des fêtes)

> Samedi 7

ÉCOLE DE MUSIQUE
Audition de fin d’année
(Salle des fêtes)

> Dimanche 8

COMITÉ DES FÊTES 
Marche gourmande 
(Salle des fêtes) 

> Vendredi 13

FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
– Tournoi Vétérans 
(Stade)

> Samedi 14

LA BOULE ABBATIENNE 
Concours de pétanque
(Salle des Maux-Petits)

FÊTE DES ÉCOLES

> Dimanche 15

FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
Tournoi des seniors 
(Stade)

> Samedi 21

FÊTE DE LA MUSIQUE          
(Stade ou salle polyvalente 
suivant météo)

> Dimanche 22

BRAQUET ABBATIEN – 
Course cycliste

> Jeudi 26

ÉCOLE DE MUSIQUE – 
Concert de la chorale
(Salle des fêtes)

> Samedi 28

BOUGE TON CORPS 
– Spectacle
(Salle polyvalente)

FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
– Tournoi Jeunes 
(Stade)

> Dimanche 29

FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
– Tournoi Jeunes 
(Stade)

�Z��JUILLET 

> Samedi 12

FEU D’ARTIFICE 

MAIRIE, COMITÉ DES FÊTES 
et MARCHE ABBATIENNE

Retraite aux flambeaux 

Suivie du bal populaire
(Salle polyvalente)

> Lundi 14 

FÊTE NATIONALE

�Z��AOÛT 

> Dimanche 24

LA BOULE ABBATIENNE – 
Assemblée générale
(Salle des Maux-Petits)

�Z��SEPTEMBRE 

> Samedi 6

FÊTE DES ASSOCIATIONS 
(stade et/ou salle polyvalente à 
confirmer)

> Jeudi 11

THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE 
– Assemblée générale
(Salle polyvalente)

> Samedi 20

Journées Européennes du 
Patrimoine à l’église
de 15 h 00 à 18 h 00
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SMA DEMAIN – remise 
Trophée des Boîtes Aux 
Lettres 
(Salle des fêtes – 11 h 00)

> Dimanche 21

Journées Européennes du 
Patrimoine à l’église
de 15 h 00 à 18 h 00

> Samedi 27

FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
Assemblée générale 

(Salle des Maux-Petits)

�Z��OCTOBRE 

> Dimanche 5

MARCHE ABBATIENNE

10ème anniversaire 
de la marche rose à 
Saint-Martin-d’Abbat

> Dimanche 19

COMITÉ DES FÊTES – Loto 
(Salle polyvalente)

> Samedi 25

BRAQUET ABBATIEN 
Assemblée générale

(Salle des fêtes)

�Z��NOVEMBRE

> Dimanche 2

TIR L ESPERANCE 
– Vide-armoires
(Salle polyvalente)

> Samedi 8 & Dimanche 9

IMAGE ABBATIENNE 
Exposition Photos
(Salle polyvalente)

> Mardi 11

CÉRÉMONIE DU 11 
NOVEMBRE
(Salle des fêtes)

> Vendredi 14

FNACA – Assemblée Générale 
à Germigny-des-Prés 

> Samedi 15

TENNIS CLUB – Assemblée 
Générale
(Salle des fêtes)

> Dimanche 16

ICI & L’ABBAT
Journée JEUX DE SOCIÉTÉ
(Salle polyvalente) 

> Samedi 22
Journée de l’arbre 
(Salle des fêtes)

> Vendredi 28

TÉLÉTHON 
(Salle polyvalente)

> Dimanche 30

LA MARCHE ABBATIENNE 
Thé dansant
(Salle polyvalente)

�Z��DÉCEMBRE 

> Samedi 6

GYM ABBATIENNE – Soirée
(Salle des fêtes)

> Dimanche 7

COMITE DES FÊTES
Goûter & spectacle de NOËL 
des enfants de la commune
(Salle polyvalente)

> Samedi 13

ÉCOLE DE MUSIQUE 
Concert de Noël
(Église)* au 5 décembre 2024, sous réserve de modifications
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NAISSANCES *
•   Louise BOUTIN ........................... le 9 janvier ORLEANS 
•  Gabriel HAYOUN .................... le 27 janvier à ORLEANS 
•  Maël THOMAS .............................. le 7 mai à ORLEANS 
•  Basile GUÉRIN .............................. le 2 juin à ORLEANS 
•  Ambre MANESCH ....................... le 30 juin à ORLEANS 
•  Lisa CORDIER ........................... le 22 juillet à ORLEANS 
•  Julyano ERND .......................... le 25 juillet à ANNONAY 
•  Héléa CERFEUILLET LEFÈBVRE ..le 7 août à ORLEANS 
•  Hina DORDAIN ...................................le 19 août à GIEN 
•  Lëya LEMAIRE ................. le 29 septembre à ORLEANS 
•  Roxane de ASCENCAO ..............  le 9 octobre à SARAN
• Gabriel ALVADO ................... le 17 octobre à ORLEANS
• Ewen MOINAUD ................ le 25 novembre à ORLEANS 

  

MARIAGES *
•  Aurélie CHATILLON et Pascal LAMARGOT

le 1er juin à SAINT-MARTIN-D’ABBAT
•  Laura GILLY et Mickaël DESCHAMPS

le 8 juin à SAINT-MARTIN-D’ABBAT
•  Maëva DIOT et Grégory BOUVIER

le 29 juin à SAINT-MARTIN-D’ABBAT
•  Andréa RONDINEAU & Steve FOURNIER

le 20 juillet à SAINT-MARTIN-D’ABBAT
•  Angélique LE GLORION et Cédric VOISIN

le 3 août à SAINT-MARTIN-D’ABBAT
•  Maëva JONDOT et Matthieu OLIVEIRA

le 9 août à SAINT-MARTIN-D’ABBAT
•  Aurélie POIRIER et Aurélien POURADIER

le 14 septembre à SAINT-MARTIN-D’ABBAT
•  Mélissa DONATY et Gilles HOPIN

le 30 novembre à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

DÉCÈS *
•  Adélaïde Maria TEXEIRA épouse POIGET

le 2 mai à ORLEANS

•  Marie-Thérèse Jeanne KERLOCH épouse DUFOUR
le 26 juillet à LAMOTTE-BEUVRON 

•   Véronique Marinette Jacqueline MAXIMILIEN
épouse MIDON le 29 juillet à ORLEANS

•  Jacky André Lucien BAUDOUIN
le 11 septembre à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

•  Daniel Claude Marcel CORDIER
le 20 septembre à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

* Seules les familles ayant accepté une information dans la presse apparaissent 
dans cette publication.dans la presse apparaissent dans cette publication.

Au 20 novembre 2024, la page annuelle
des registres d’état civil enregistre...

Au �l d’une vie…

Cette démarche obligatoire s’insère dans le parcours 
de citoyenneté qui comprend outre le recensement, 
l’enseignement de défense et la Journée d’Appel et 

de Préparation à la Défense (JAPD).

Le recensement facilite l’inscription sur les listes électorales 
et permet d’effectuer la Journée d’Appel et de Préparation à 
la Défense (JAPD). Cette journée donne lieu à la délivrance 
d’un certificat qui est exigé pour se présenter aux concours 
et examens organisés par les autorités publiques (permis de 
conduire, baccalauréat, inscription en faculté…).

Pour effectuer cette démarche, vous devez vous présenter à 
la mairie muni(e) d’une pièce d’identité, du livret de famille et 
d’un justificatif de domicile.

Le recensement et la 
journée d’appel de 
préparation à la défense

Dans les trois mois qui suivent leur 16ème 
anniversaire, tous les jeunes français, garçons 
et �lles, doivent se faire recenser à la mairie de 
leur domicile ou au Consulat s’ils résident à 
l’étranger.
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  PHOTOCOPIES
•   Format A4 ......0,35 €
•   Format A3 ......0,55 €

  DROITS DE PLACE POUR STATIONNEMENT
•   Camions lors de vente directe d’outillage ou autres matériels : 

50 € par installation

•   Véhicules de restauration rapide à emporter et commerces de 
vente au déballage (primeurs, maraîchers, producteurs) : 

11 € par demi-journée 

  CIMETIÈRE : NOUVEAUX TARIFS

  SALLES COMMUNALES 

Salle Polyvalente

TARIFS COMMUNAUX

SALLE 1  
côté cuisine - 200 personnes 

1/2 JOURNEE 
seule

1/2 JOURNEE 
(mise à dispo. veille 

d’une location)
1 JOUR 2 JOURS

Habitants - Associations communales* 138 € 66 € 275 € 418 €

Entreprises, sociétés de la Région - Associations non évènementielles de la commune et la CCL 275 € 132 € 550 € 825 €

SALLE 2  
côté cuisine - 300 personnes 

1/2 
JOURNEE 

seule

1/2 JOURNEE 
(mise à dispo. veille 

d’une location)
1 JOUR 2 JOURS

Habitants - Associations communales* 209 € 99 € 413 € 616 €

Entreprises, sociétés de la Région - Associations non évènementielles de la commune et la CCL 385 € 198 € 770 € 1 320 €

SALLE complète  
500 personnes 

1/2 JOURNEE
seule

1/2 JOURNEE 
(mise à dispo. veille 

d’une location)
1 JOUR 2 JOURS

Habitants - Associations communales* 330 € 165 € 660 € 1 034 €

Entreprises, sociétés de la Région - Associations non évènementielles de la commune et la CCL 715 € 330 € 1 760 € 2 420 €

Salle des Fêtes

SALLE des FETES
1/2 JOURNEE

(6 heures maxi)
entre 8h et 20h 

1 JOUR 2 JOURS

Habitants, Associations communales, sociétés privées et personnel territorial de la commune 193 € 275 € 413 €

Particuliers, sociétés et Associations hors commune 330 € 413 € 633 €

Associations sportives ou culturelles et candidats aux élections municipales de la commune GRATUIT GRATUIT GRATUIT

Location de la vaisselle 94 € 94 € 138 €

Salle des Maux Petits

Salle des Maux-Petits 1 JOUR

Habitants et personnel de la commune (avec priorité d’utilisation aux utilisateurs habituels de la salle) 110 €

Au 20 novembre 2024

Concession

30 ans 200 €

50 ans 250 €

Cavurne

15 ans 750 €

30 ans 1 050 €

Colombarium

15 ans 750 €

30 ans 1 050 €

Jardin du souvenir

Dispersion 150 €
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    MAIRIE :
A ............................. 02 38 46 86 40 
k  .........mairie@saintmartindabbat.fr 
F  ............www.saintmartindabbat.fr

Rejoignez-nous sur facebook

f  ..... Mairie de Saint Martin d’Abbat 
Ouverture du secrétariat :  
du lundi au vendredi  
de 8 h 30 à 12 h 00.
lundi, mercredi et vendredi  
de 13 h 30 à 17 h 00.
Le premier samedi du mois  
de 9 h 00 à 12 h 00.
Le maire ainsi que les adjoints 
vous reçoivent à la mairie sur 
rendez-vous.

��   Police municipale :  
A ........................  02 38 46 86 47

��   Atel iers municipaux :   
17 rue de la Charmille

��   Agence Postale :  
A ........................  02 38 58 29 36 
Ouverture du lundi au vendredi de 
13 h 30 à 16 h 30.

��   Salle des Fêtes :   
3 place la Mairie 
S’adresser en Mairie 

��   Salle Polyvalente :   
62 rue des Maux Petits 
S’adresser en Mairie 

��   Syndicat Intercommunal 
de Regroupement à Intérêt 
Scolaire (Saint-Martin-d’Abbat- 
Germigny-des-Prés)  
SIRIS : ................ 02 38 58 33 25 
www.sirissmagy.fr

��   École La Charmille à Saint-
Martin-d’Abbat :  
A ......................... 02 38 58 21 52

��   École Le Grand Clair à 
Germigny-des-Prés :  
A ......................... 02 38 58 22 69

��   Syndicat Eau et 
Assainissement de  
Saint-Martin-d’Abbat 
Germigny-des-Prés 
SEA SMAGY ...... 02 38 46 17 02 
F  ......................www.seasmagy.fr

��   SICTOM (ordures ménagères, 
déchetterie...) 
A ......................... 02 38 59 50 25 
F  ...... www.sictom-chateauneuf.fr

��   Assainissement Individuel :  
SPANC ................ 02 38 46 04 93 
F  ....................... www.cc-loges.fr

��   Culte Catholique - Saint 
Martin d’Abbat :  Se renseigner 
au Presbytère : .... 02 38 58 40 12

SECOURS
��   Pompiers  ...............................18

��   SAMU .....................................15

��   Gendarmerie  .........................17

��   Centre  Hospitalier   
d’Orléans  ........... 02 38 51 44 44

PROFESSIONNELS ET 
SERVICE DE SANTÉ
��   Cabinet d’In�rmières 

Abbatiennes
Mmes Perrine BOULARD
& Gaëlle MARAIS 
A ......................... 06 73 69 67 83

��   Masseur-kinésithérapeute  
M. Jérémy RODRIGUEZ 
A ......................... 06 16 85 72 20

��   Laboratoire d’analyses 
médicales 
Châteauneuf-sur-Loire 
A ......................... 02 38 58 68 18

��   Maison pluri-disciplinaire  
Châteauneuf-sur-Loire 
A ......................... 02 38 46 95 35

��   Médecin généraliste�  
M. HAMHAMI ...... 02 38 14 27 40

��   Pharmacie  
Mme RICHARD ..  02 38 61 50 86

��   Taxis  
TAXI ABBATIEN ... 02 38 58 53 15 
A ......................... 06 70 13 71 19 
TAXIS 2 LA CHAPELLE 
A ......................... 06 65 05 45 45

AUTRES
��   Clinique Vétérinaire  

Châteauneuf-sur-Loire 
A ......................... 02 38 58 41 06

SERVICES À LA PERSONNE
��   Aide à la personne  

SADS Châteauneuf-sur-Loire 
A ......................... 02 38 58 56 33 
DOMUSVi Domicile Châteauneuf-
sur-Loire 
A ......................... 02 22 54 23 09

��   Portage de repas à domicile  
ADMR du Loiret Châteauneuf-
sur-Loire  
A ......................... 02 38 57 28 00

SERVICES SOCIAUX
��   Agence départementale des 

solidarités Beauce-Sologne  
Jargeau  .............. 02 18 21 29 00

��   CLIC de Sully-sur-Loire  
A ......................... 02 38 36 84 80 

��   Relais d’Assistantes 
Maternelles (RAM)  
A ......................... 02 38 46 04 95

��   Aide aux victimes  
et Médiation (AVEM)  
A ......................... 02 38 62 31 62

DIVERS
��   Caisse Primaire Assurance 

Maladie  .............................36 46

��   Trésor public (GIEN)  
 ............................ 02 38 34 34 00

��   REMI (lignes de transports) 
A ......................... 0 800 00 45 00

��   Préfecture   ......... 02 38 81 40 00

��   Conseil Régional  
F  ...www.regioncentre-valdeloire.fr

��   Conseil Départemental  
F  ............................. www.loiret.fr

��   Communauté de communes 
des Loges    
F  ....................... www.cc-loges.fr

��   Bus France Services    
A ......................... 06 71 67 81 15 
k  ... franceservicesloiretlesloges@
loiret.fr

MARCHÉS
��   Châteauneuf-sur-Loire  :  

tous les vendredis matins

��   Sully-sur-Loire :   
tous les lundis

��   Saint-Martin-d’Abbat :  
tous les premiers samedis de 
chaque mois

GUIDE  DES INFORMATIONS UTILES
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